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CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023  

 
L’an deux mil vingt-trois, le 8 décembre à vingt heures, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni, sous 

la présidence de Madame DEVILLERS Marie-Claude, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOJMUK Carole, LEDREUX Maryse, MAURICE Isabelle, VERMEULEN Sandrine et 

Messieurs DECAUX Thierry, KWACZALA Olivier, PAUL Yves, PETIGNY Charles-Emile. 

Absents : Messieurs COTU David qui a donné procuration à Madame VERMEULEN Sandrine et LEFEVRE 

Frank. 

Secrétaire de séance : Monsieur PETIGNY Charles-Émile. 

Lecture du compte rendu de la réunion de Conseil du 10 novembre 2023 par Madame DEVILLERS Marie-

Claude. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Compte-rendu des réunions syndicales : 

Réunion aéroport : 7% des trajectoires sont déviées pour des raisons météorologiques, de sécurité (atterrissage 

ou décollages trop rapprochés) ou demandées par l’aéroport Charles de Gaulle.  

Réunion d’orientation budgétaire de la CAB : la CAB ne prévoit pas d’augmenter ses taux d’imposition mais 

l’État va augmenter de 3.5% les bases d’imposition. 

 

➢ Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de 

Gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/06/02 du 

29 juin 2023 approuvant les termes de la convention unique relative aux services et missions facultatifs du Centre 

de gestion de l’Oise, 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/11/06 du 20 novembre 2023 

approuvant la convention unique, son règlement général annexe et la grille tarifaire des missions et services 

facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 

Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 

Vu le règlement général annexe de la convention unique, 

 

Considérant que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions facultatives que les 

Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non 

affiliées de leur département, 

Considérant que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même code, que leur 

périmètre couvre notamment les activités de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, de gestion du 

statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des personnels inaptes, d’application des 

règles relatives au régime de retraite CNRACL, 

Considérant que l’accès libre et révocable de la collectivité/l’établissement à ces missions optionnelles suppose 

néanmoins un accord préalable, 

Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise en propose l’adhésion libre et 

éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention cadre », 

Considérant que la collectivité cocontractante/l’établissement cocontractant n’est tenue que par les obligations et 

les sommes correspondant aux prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, sur production d’un 

formulaire, d’un bon de commande ou d’un bulletin d’inscription, 

Considérant, en conséquence, que la collectivité cocontractante/l’établissement cocontractant n’a pas l’obligation 

de recourir à tous les services et missions facultatifs en adhérant à ladite convention, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité : 

ARTICLE 1 : d’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise ci-annexée. 
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ARTICLE 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer ledit document cadre, ses éventuels avenants ainsi que les 

actes s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin d’adhésion, proposition d’intervention, 

etc…) 

 

➢ Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son 

article 20, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 88, 

Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la 

loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d'Etat ; 

Vu le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 

fonction publique de l'Etat ;  

Vu les arrêtés ministériels fixant les montants de référence pour les corps et services de l'Etat ; 

Vu l'avis du Comité Technique en date du 05/12/2023. 

  

Madame le Maire expose que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l'Etat est 

transposable à la fonction publique territoriale et comporte : 

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l'expertise (IFSE) ; 

- un complément indemnitaire tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir (CIA).  

 Bénéficiaires : 

 Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, une telle prime a été instaurée pour le corps ou services de 

l'Etat servant de référence à l'établissement du régime indemnitaire pour les cadres d'emplois de : 

Cadre d'emploi 1 : rédacteur territorial, 

Cadre d'emploi 2 : adjoint administratif territorial, adjoint technique territorial ;      

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu'aux agents non titulaires à temps 

complet, non complet ou partiel. 

Montants de référence : 

Pour l'Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base modulable individuellement dans la limite 

de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans 

la limite de ces plafonds. 

  

Chaque cadre d'emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d'expertise 

requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés : 

  

Groupe 1 Fonction d’encadrement direct, de coordination, de pilotage ou de conception 

  

Groupe 2 

 Emplois nécessitant une qualification ou une expertise particulière, prise 

d’initiative, auto gestion 

Groupe 3 Horaires atypiques, responsabilités, relation interne ou externe 

 

Il est proposé que les montants de référence pour les cadres d'emplois visés plus haut soient fixés à : 

  

  

Cadres d'emplois 

  

Groupe 

Montant de base 

  

IFSE 

  

CIA 

  

Cadre d'emplois 1 

Groupe 1   12 000  7 860 

Groupe 2   12 000  6 200 

Groupe 3   12 000  4 645 

  

Cadre d'emplois 2 

Groupe 1   10 000  2 600 

Groupe 2   10 000  2 000 
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Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet. Ces 

montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés pour les corps ou 

services de l'Etat. 

  

Modulations individuelles : 

Part fonctionnelle (IFSE) 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d'expertise ou les sujétions 

auxquelles les agents sont confrontés dans l'exercice de leurs missions conformément aux critères définis ci-

dessus. 

Le montant individuel dépend du rattachement de l'emploi occupé par un agent à l'un des groupes fonctionnels 

définis ci-dessus. 

Ce montant fait l'objet d'un réexamen : 

- pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement ; 
- en cas de changement de fonctions ou d'emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, d'un avancement de grade ou 

de la nomination suite à la réussite d'un concours ; 

- au moins tous les quatre ans en fonction de l'expérience acquise par l'agent.  

La part fonctionnelle de l’IFSE sera versée mensuellement sur la base d'un douzième du montant annuel 

individuel attribué et proratisé en fonction du temps de travail.   

 

Part liée à l'engagement professionnel et à la manière de servir (CIA) 

Il est proposé d'attribuer individuellement aux agents un coefficient de prime appliqué au montant de base et 

pouvant varier de 0 à 100% ; pour le CIA, le montant sera ajusté par rapport aux résultats de l’année, ce 

coefficient sera déterminé à partir des résultats de l'évaluation professionnelle. 

La part liée à la manière de servir sera versée en 2 parties par an en juin et en décembre. 

Le coefficient attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens d'évaluation. 

  

Modalités de retenue pour absence ou de suppression  

Conformément au décret n°2010-997 du 26 Août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 

- Durant les congés annuels et pour maladie professionnelle, accident de travail ou de trajet, les 

primes sont maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à temps partiel thérapeutique. 

- La part IFSE est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés 

mentionnés au 5° de l'article 57 de loi 84-53 précitée, à savoir pendant les congés pour maternité 

ou pour adoption, de paternité et d'accueil de l'enfant, sans préjudice de la modulation du CIA en 

fonction de l'engagement professionnel de l'agent et des résultats collectifs du service. 
- En cas de congés de maladie ordinaire le RIFSEEP suivra le sort du traitement. 

- En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée le versement du régime 

indemnitaire est suspendu.  
   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité :  

Article 1er : D'instaurer une prime de fonctions, de sujétions, d'expertise et d'engagement professionnel versée 

selon les modalités définies ci-dessus. 

Article 2 : D'autoriser Madame le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 

des deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

Article 3 : De souscrire un contrat prévoyance avec une participation financière de 50% 

Article 4 : De prévoir et d'inscrire au budget les crédits nécessaires.  

 

➢ Préparation des manifestations de janvier : 

 

Noël : la commune va commander des petits fours salés et sucrés pour accompagner le vin chaud et le chocolat. 

Galette : la soirée galette se déroulera le vendredi 12 janvier. Le Conseil Municipal décide de les commander à la 

boulangerie de Montreuil sur Brêche. 

Repas des ainés : le Conseil Municipal décide de faire appel au même traiteur que l’an dernier. Le menu est choisi 

et les invitations seront envoyées courant décembre pour une manifestation le 20 janvier. 
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➢ Délibération autorisant le Maire à mandater les dépenses d’investissement (dans la limite du ¼ des 

crédits ouverts en N-1) : 
 

Madame le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général des collectivités 

territoriales : Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 – art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel 

il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 

l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 

est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

Montant des dépenses d’investissement inscrites au budget primitif 2023 (hors chapitre 16                            

« Remboursement d’emprunts ») = 664 630€ 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à 

hauteur maximale de 166 157 €, soit 25 % de 664 630 €. 

 

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

•  Voirie : Travaux aménagement de la rue Principale opération 77 

- Article 203 : 6 000€ 

- Article 2152 : 100 000€ 

Total = 106 000 € (inférieur au plafond autorisé de 166 157€) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité : 

- D’accepter les propositions de Madame le maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 

- PADD : Madame le Maire présente les grandes orientations du PADD ou projet d’aménagement et de 

développement durable du PLUI-HM. 

Ce document exprime le projet politique global de la CAB pour 10 ans.  

Il définit les orientations générales en matière : 

- D’aménagement, 

- D’équipement, 

- D’urbanisme, 

- De paysage, 

- De protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- De préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Le PADD fixe les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de la lutte contre 

l’étalement urbain. 

Les 3 axes du PADD retenus sont : 

- Un territoire d’emplois et accueillant pour une agglomération qui valorise son système d’économie 

productive et son rayonnement,  

- Un territoire qui anticipe les transitions pour une agglomération motrice face aux mutations 

démographiques, urbaines, sociétales et environnementales, 

- Un territoire système, au fonctionnement bénéfique à tous : pour une agglomération organisée comme un 

vrai bassin de vie 

 

 

Prochaine réunion de Conseil : mercredi 7 février 2024 à 19 heures 30. 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 22 heures. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203

